L’histoire de la messe 
XIXe – XXIe
Introduction
J’ai divisé l’histoire de la messe en deux parties principales : « des origines jusqu'au mouvement liturgique » et « du mouvement liturgique à nos jours ». On pourrait dire aussi, « des origines jusqu'à la messe de saint Pie V » et « de la messe de saint Pie V à la messe de Paul VI ». 
Avec la messe de saint Pie V, nous pourrions avoir le sentiment d’être arrivés à un sommet. À partir du XIXe siècle, un mouvement – appelé mouvement liturgique – a voulu retrouver une forme de fraîcheur de la messe. C’est ce qu’exprime très bien le cardinal Ratzinger (futur pape Benoît XVI) dans l’avant-propos de son livre best-seller : L’esprit de la liturgie
« C'est au début de mes études de théologie, en 1946, que je découvris le premier livre de Romano Guardini, ‘L'esprit de la liturgie’. Paru à Pâques 1918, ce volume … contribua de façon essentielle à la redécouverte de la liturgie, dans sa beauté, sa richesse cachée et sa grandeur à travers les siècles, comme centre vivifiant de l'Église et de la vie chrétienne. Il ouvrit le chemin à une célébration de la liturgie ‘plus substantielle’, pour reprendre une expression chère à Guardini. …
À quoi pouvait ressembler la liturgie en 1918 ? Je tenterai une comparaison, sans doute imparfaite comme toute comparaison, mais qui éclairera mon propos. La liturgie, à ce moment-là, donnait l'apparence d'une fresque parfaitement préservée, mais presque entièrement recouverte de couches successives. Dans le missel que le prêtre utilisait pour célébrer la messe, la liturgie apparaissait telle qu'elle s'était développée depuis ses origines, alors que pour les croyants, elle était en grande partie dissimulée sous une foule de rubriques et de prières privées. Grâce au Mouvement liturgique, puis de façon plus nette lors du concile Vatican II, la fresque fut dégagée et, pendant un instant, nous restâmes fascinés par la beauté de ses couleurs et de ses motifs. Exposée depuis lors aux conditions climatiques comme à diverses tentatives de restauration ou de reconstruction, la fresque risque toutefois d'être détruite si l'on ne prend rapidement des mesures pour mettre un terme à ces influences nuisibles. Certes, il ne s'agit pas de la recouvrir derechef d'une autre couche, mais de susciter un nouveau respect pour tout ce qui la touche, une intelligence renouvelée de son message et de sa réalité… Si ce livre pouvait … aider à retrouver une manière digne de célébrer la liturgie, … l'intention qui a inspiré ce travail serait pleinement réalisée. » 
Dans une première partie, je vais retracer diverses étapes et divers aspects du mouvement liturgique à travers plusieurs auteurs qui ont eu une influence déterminante. Cela nous aide à mieux apprécier leurs intentions et motivations. 
Dans une deuxième partie, nous verrons la réforme liturgique elle-même initiée par le Concile Vatican II et mise en œuvre ensuite avec certains débordements. 
La troisième partie sera consacrée aux développements plus récents avec notamment le document Summorum Pontificum de Benoît XVI en 2007 et le document Traditionis Custodes du pape François en 2021. 
A- Les grandes figures du mouvement liturgique
et leurs motivations
Le mouvement liturgique est un vaste courant de réflexion théologique, pastorale et spirituelle né au XIXᵉ siècle, qui vise à redonner à la liturgie sa place centrale dans la vie chrétienne et permettre une participation consciente, intérieure et active des fidèles à la prière de l’Église.
Son but n’est pas d’« inventer une nouvelle liturgie », mais de retrouver la source authentique de la liturgie chrétienne à travers :
l’étude des Pères de l’Église,
le retour aux sources bibliques,
une meilleure intelligence des rites,
et une formation liturgique des fidèles.
Ce mouvement aboutit à la réforme officielle de la liturgie lors du concile Vatican II (1962–1965), notamment dans la constitution Sacrosanctum Concilium.
Au départ, le mouvement liturgique est une réaction à plusieurs dérives :
- Messe souvent incomprise (latin sans explication) ;
- Fidèles passifs (chapelet pendant la messe) ;
- Dévotions privées prenant le pas sur la liturgie ;
- Prêtre « seul acteur » de l’action sacrée ;
- Manque de formation biblique et liturgique.
Ce qu’on appelle « le mouvement liturgique » a été porté par des acteurs très différents entre eux qui avaient chacun leur approche particulière. 
Dom Guéranger, Beauduin, Guardini, Casel, Jungmann, Bouyer (et d’autres) ne formaient pas une « école » unique, mais ils partageaient une même intuition fondamentale : la liturgie construit l’Église ; elle n’est pas un supplément de la vie chrétienne mais elle la nourrit. Les rites liturgiques, avec leur symbolisme, les répétitions, la beauté, … forment les fidèles plus profondément que ses idées. Ce sont des « amoureux » de la liturgie. 
Parmi les motivations profondes des acteurs du mouvement liturgique, il y a des motivations spirituelles (faire en sorte que liturgie soit une nourriture pour la foi, une école de prière, un lieu réel de rencontre avec Dieu), des motivations pastorales (faire en sorte que les fidèles soient davantage participants), des motivations théologiques (redonner à la liturgie sa place centrale dans la théologie) des motivations missionnaires (rendre la liturgie intelligible au monde moderne).
Ces protagonistes du mouvement liturgique sont tous attachés à la tradition, mais une tradition vivante enracinée dans la Parole de Dieu et nourrie par les Pères de l’Église. Ils refusent une liturgie routinière et cléricalisée. Ils visent la participation consciente et intérieure des fidèles, une union vivante au mystère. Pour eux, la liturgie doit être la source principale de la vie spirituelle des fidèles. 
1- Dom Prosper Guéranger (1805–1875) 
Dom Prosper Guéranger est en quelque sorte le précurseur, le pionnier monastique du mouvement liturgique. En 1833, il restaure l’abbaye de Solesmes. Le mouvement liturgique naît dans un monastère, pas dans un séminaire. La liturgie imprègne toute la vie des moines. Il restaure la liturgie dans sa beauté, sa dignité et sa cohérence. La liturgie doit conduire à Dieu. 
a- Il redécouvre et restaure le chant grégorien à partir de recherches sur des manuscrits anciens. Il lui redonne toute sa beauté et sa richesse. 
b- Dom Guéranger combat le gallicanisme et les liturgies locales. Il redonne à la liturgie romaine toute sa place. 
c- Dans son œuvre « l’année liturgique », il écrit la première grande théologie de l’année liturgique. Il retrouve tout le mouvement spirituel de l’année liturgique. Cela ne se limite pas à un calendrier.
Par des publications liturgiques importantes, le travail de Solesmes exercera une grande influence sur les séminaires et le clergé. Il contribuera à la restauration du chant grégorien dans toute l’Europe.
En 1903, par le Motu proprio Tra le sollecitudini, le pape Pie X fait la promotion du chant grégorien et invite à la participation active des fidèles au chant.
2- Dom Lambert Beauduin (1873–1960)
Dom Lambert Beauduin, lui aussi moine bénédictin, est le grand vulgarisateur des débuts du mouvement liturgique. 
Sa perspective est davantage pastorale. Il a très à cœur la participation active des fidèles. Il désire faire entrer les fidèles dans le sens des rites, pas seulement les faire assister. « Le peuple chrétien ne doit pas être spectateur, mais acteur de la prière de l’Église. » 
Pour lui, la vie chrétienne se développe davantage en vivant la liturgie qu’en écoutant des discours. « Le peuple se formera plus par la liturgie célébrée que par les sermons les mieux composés. » « La liturgie est la première et indispensable école du peuple chrétien. » 
En 1909, son intervention au Congrès liturgique de Malines marque la naissance du mouvement liturgique pastoral. Dans ce discours, Dom Beauduin montre que la liturgie n’est pas seulement un objet de dévotion. « La piété privée ne remplacera jamais la prière liturgique. » « Sans la liturgie, la foi devient individuelle et fragile. » 
Il appelle à la participation consciente des fidèles dans la liturgie. Il veut refaire du peuple de Dieu un sujet actif dans la liturgie, de sorte qu’elle ne soit pas seulement l’affaire du clergé. Pour lui, la liturgie est l’action du Corps du Christ tout entier. Le peuple doit avoir une part réelle à l’action liturgique. Cela donne lieu à la reprise des réponses par l’assemblée, au chant communautaire, aux messes dialoguées.
Il considère la liturgie comme l’instrument principal de formation chrétienne du peuple de Dieu. Il constate que la foi populaire est superficielle, qu’il y a une rupture entre foi et vie, une méconnaissance de la Bible et que la liturgie est incomprise. Pour cela, il voit la nécessité d’enseigner le sens des rites, de rendre la prière liturgique accessible et de faire du peuple de Dieu un acteur conscient. Cela passe par une formation. 
Il a des propositions très concrètes : 
a- proposer aux fidèles des missels vernaculaires, avec traductions et commentaires. Jusque là, seuls les prêtres avaient un missel. Il distribue des missels bilingues. 
b- promouvoir la lecture à voix claire de la prière eucharistique. Jusque là, le peuple de Dieu n’entendait pas.
c- permettre aux fidèles de chanter l’ordinaire de la messe, que le chant soit éducatif, pas seulement décoratif.
d- donner des sermons expliquant les rites, une initiation liturgique progressive.
Ce discours de dom Beauduin aura une influence immédiate : des cercles liturgiques vont être créés, des missels diffusés, des revues liturgiques éditées et les pasteurs seront sensibilisés. En quelque sorte, il a fait sortir la liturgie des monastères. Son influence se retrouve dans les textes de Vatican II. 
Dom Beauduin avait aussi le souci que la messe soit accessible aussi aux milieux ouvriers. Il a été aussi de la démarche œcuménique au sein de l’Église catholique et fondateur, en 1925, du Monastère de l'Union à Amay-sur-Meuse (transplanté depuis à Chevetogne).
3- Romano Guardini (1885–1968)
Romano Guardini, théologien allemand, a contribué à redonner une vision spirituelle profonde de la liturgie. En 1918, il publie « L’Esprit de la liturgie ». Dans ce livre il apporte un renouveau spirituel de la compréhension de la liturgie. Il a eu une influence très grande sur Benoît XVI. 
Romano Guardini n’est pas un « réformateur de rubriques ». Son apport au mouvement liturgique est fondamentalement spirituel, anthropologique et théologique. Il a donné à la réforme son âme intellectuelle et existentielle. 
À l’époque où il écrit (1918), il perçoit l’homme moderne comme dominé par l’efficacité, par sa subjectivité (place du sentiment) et par l’individualisme. 
Il voit la liturgie comme un lieu de formation spirituelle. La liturgie nous réforme intérieurement en nous apprenant à sortir de nous-mêmes. Elle a une dimension non utilitariste, objective, symbolique et communautaire. La liturgie n’est pas un moment « utile » mais un acte gratuit d’adoration. La liturgie n’est pas exactement là pour « me faire du bien », mais pour me désinstaller de moi-même. Dans la liturgie, je récite des paroles qui ne sont pas « mes mots », je fais des gestes fixés à l’avance, je me laisse former par un rythme commun. La liturgie forme l’homme à la gratuité, à l’obéissance intérieure, à la patience. 
Romano Guardini parle de la liturgie comme d’un “jeu sacré dans lequel l’homme apprend à se tenir devant Dieu.”. Bien évidemment, il ne parle pas de jeu dans le sens de divertissement. Il insiste sur le fait que la liturgie n’est pas utile, productive, ou stratégique. Elle est là avant tout pour glorifier Dieu. Dans la liturgie prennent place la beauté, le rite, la répétition, le silence. Il veut guérir l’homme de l’utilitarisme, du pragmatisme, de l’activisme.
Romano Guardini redonne toute sa place aux symboles. L’encens n’est pas décoratif : il signifie la prière qui monte, la transformation, la présence divine. Prier « ad orientem », ce n’est pas regarder un mur, mais attendre le Christ qui vient.
Contrairement à certaines dévotions, la liturgie n’exprime pas d’abord « ce que je ressens », mais ce que l’Église croit. Il libère de la tyrannie du sentiment : même si je ne “ressens rien”, Dieu agit quand même. La liturgie a une dimension très objective et non psychologique.
Pour Romano Guardini n’est pas du tout dans l’opposition entre la liturgie (vue comme ‘formelle’) et la prière personnelle (vue comme ‘sincère’). Pour lui, la liturgie est l’école où le cœur apprend à prier vrai. Le rite éduque la foi. La liturgie n’est pas une expérience intime privatisée, mais une entrée dans un corps plus grand. La liturgie nous relie à l’Église. La liturgie précède l’Église : elle ne se fabrique pas, elle se reçoit.
Guardini n’a pas souhaité ‘moderniser’ la liturgie mais plutôt apprendre à habiter le sacré. Il a le sens de la grandeur de la liturgie qui n’est pas une production humaine ou une simple pédagogie. Il voyait mal la disparition des symboles, la simplification abusive, un langage trop pauvre. La participation est avant tout intérieure, une disponibilité de l’âme, une éducation du cœur.
4- Odon Casel (1886–1948)
a- Les intuitions d’Odon Casel
Odon Casel, lui aussi moine bénédictin (comme Dom Guéranger et Dom Beauduin), développe la théologie du mystère pascal. Il voit la liturgie comme actualisation du salut. Ce n’est pas une simple commémoration ; il ne s’agit pas simplement de raviver un souvenir du passé. Pour lui, la liturgie ne représente pas, elle actualise l’événement du salut. La liturgie rend réellement présent le mystère de la mort et de la résurrection du Christ. On insiste davantage sur l’unité du mystère pascal et on met en valeur le Triduum pascal. L’aspect sacrificiel est resitué au coeur du mystère pascal. L’accent passe du sacrifice eucharistique (renouvellement mystique du Calvaire) au mystère pascal (mort et résurrection du Christ).
Cela renouvelle aussi la compréhension des sacrements. Casel souligne l’aspect objectivement efficace des sacrements, indépendamment de l’émotion ressentie, parce qu’ils sont action du Christ.
Casel remet Pâques au centre de l’année liturgique, ce qui sera repris par Sacrosanctum Concilium. Cette théologie permet de sortir d’une forme de ritualisme sec et favorise une expérience spirituelle.
b- La reconnaissance officielle par l’encyclique Mediator Dei du pape Pie XII en 1947
Au passage il est intéressant de voir l’articulation du travail des théologiens et du magistère. Les théologiens ont une place très importante au service du magistère. 
Cette encyclique est à la fois une reconnaissance officielle du mouvement liturgique et une mise au point doctrinale. C’est la première fois dans l’histoire qu’un pape consacre une encyclique entière à la liturgie. 
En 1947, le pape Pie XII consacre une encyclique sur la liturgie et le culte eucharistique : Mediator Dei. Le pape Pie XII salue en particulier les travaux des bénédictins : « Les cérémonies sacrées de la messe ont été mieux connues, comprises, estimées ; la participation aux sacrements a été plus large et plus fréquente ; la beauté des prières liturgiques plus goûtée, et le culte de la sainte Eucharistie considéré, à juste titre, comme la source et l’origine de la vraie piété chrétienne. » 
Pie XII rappelle que la liturgie est source et sommet, mais elle ne remplace pas la prière personnelle. Il rappelle qu’on ne peut réduire toute vie chrétienne à la liturgie. Il rappelle la valeur des dévotions, de la spiritualité personnelle et de l’oraison.
Pie XII condamne une forme d’archéologisme liturgique qui voudrait restaurer des formes archaïques sans discernement, en méprisant les siècles médiévaux ou tridentins. Il condamne également des excès de créativité avec des improvisations et des innovations non autorisées. 
Autrement dit Pie XII n’a pas bloqué le mouvement liturgique. Il l’a fondé doctrinalement et lui a aussi imposé des garde-fous.
c- Dans les années 1951–1955 auront lieu les réformes de la Semaine Sainte
Avant cette réforme, la Vigile pascale était devenue quasi invisible. Elle était célébrée le samedi matin, sans peuple, sans symbolisme vivant. Sous l’influence de Casel et du mouvement liturgique, on comprend que la nuit pascale n’est pas un souvenir, mais une entrée vivante dans la Résurrection. 
Avec cette réforme, la veillée pascale redevient la nuit chrétienne par excellence. Elle renoue avec le sens originel de la Vigile dans l’Église antique : une veillée nocturne, la bénédiction du feu nouveau (le Christ lumière brille dans les ténèbres), la proclamation de la Résurrection (l’Exsultet et l’annonce cosmique du salut), une liturgie de la Parole plus développée (relire l’histoire du salut à travers les lectures bibliques), le jour par excellence des baptêmes, notamment des adultes (qui est un passage de la mort à la vie). 
5- Josef Jungmann (1889–1975)
Jungmann, prêtre jésuite autrichien, est un grand historien de la liturgie. Ainsi, il a montré par une recherche scientifique rigoureuse que certaines habitudes liturgiques sont tardives et non essentielles. Cela a permis de mieux distinguer l’essentiel du secondaire. 
Il a montré que la liturgie n’a pas toujours été identique (« la messe de toujours » !). Il a montré que les rubriques n’étaient pas immuables. Il a montré qu’en soi, la réforme n’est pas arbitraire ou suspecte. Il ne voit pas la réforme comme une rupture, mais comme une continuité organique, dynamique. La fidélité passe parfois par le changement. Il souhaitait une réforme historiquement fondée.
Son œuvre capitale est « Missarum Sollemnia » (1949–1952). Il y donne l’histoire complète et critique de la messe romaine avec l’évolution de l’Ordo, l’apparition tardive de certaines prières, la disparition d’usages anciens, les réformes médiévales et tridentines.
Par exemple, il a montré qu’à l’origine, la Parole de Dieu avait une place plus large dans la liturgie de la messe, la prédication était intégrée, les lectures bibliques étaient plus variées. Cela a conduit à la réforme du lectionnaire.
Il établit également que les prières au bas de l’autel, le dernier Évangile et certaines répétitions sont des ajouts médiévaux tardifs. De ce fait ces éléments ne sont pas intouchables théologiquement.
Il a eu une influence directe sur Vatican II puisqu’il y était expert officiel (peritus), consultant des commissions. Jungmann lui-même était prudent et modéré, hostile aux bricolages et improvisations, soucieux de la continuité, critique de certaines applications trop rapides. Il n’était pas amateur de nouveauté.
6- Louis Bouyer (1913–2004)
Louis Bouyer est un ancien pasteur luthérien converti au catholicisme, prêtre de l’Oratoire,
théologien majeur de la liturgie et participant actif à la réforme conciliaire.
Bouyer est profondément marqué par Guardini. Il est attentif à la symbolique, à la beauté et au mystère. Son livre clé est « Le mystère pascal » où il se situe dans la lignée de Casel : la liturgie rend présent le Christ.
C’est quelqu’un de combatif et quelquefois acerbe. Il a horreur de l’improvisation et craint une liturgie ‘fabriquée’. S’il a soutenu la réforme, il a aussi dénoncé violemment ses dérives. Il a tenté de sauver la réforme de ses excès.
B- La réforme liturgique 
1- La constitution Sacrosanctum Concilium du Concile Vatican II (4 décembre 1963) 
Le Concile n’a pas rédigé un nouveau missel. Il s’est limité à poser des principes directeurs obligatoires qui fonderont ensuite la réforme. Il en avait été de même pour le concile de Trente. Le concile impulse une réforme et le pape se charge de sa mise en œuvre.
Voici les changements principaux demandés par Sacrosanctum Concilium pour la messe : 
a- Participation « pleine, consciente et active » des fidèles
« La Mère l’Église désire ardemment que tous les fidèles soient amenés à cette participation pleine, consciente et active aux célébrations liturgiques… » (SC 14) C’est le principe central. Cela suppose une meilleure compréhension des rites, de participer intérieurement et extérieurement (réponses, chants, gestes communs. Participer n’est pas d’abord ‘faire des choses’, mais s’unir au mystère célébré. 
C’est dans cette ligne qu’il y a une introduction mesurée des langues vivantes : « §1 Le latin est conservé. §2 Les langues vivantes peuvent être utilisées. §3 Toute extension doit être approuvée. » (SC 36) Le Concile ne supprime pas le latin, mais autorise les langues vernaculaires avec encadrement. « L’usage des langues locales dans certaines parties de la messe est encouragé, mais le peuple doit savoir chanter en latin ce qui lui revient. » (SC 54) 
Le concile encourage au chant liturgique authentique. Le chant grégorien « tient la première place. » (SC 116) Le Concile maintient la primauté du chant grégorien mais autorise d’autres formes musicales adaptées. 
La mise en place du rite pénitentiel, temps commun aux fidèles et au prêtre, répond à l’impératif de participation active et remplace les prières au bas de l’autel de l’officiant dans le rite tridentin.
Pour favoriser une pleine participation, le Concile souligne la nécessité d’une formation liturgique du clergé et des fidèles : « Nécessité de former le peuple à la liturgie par une catéchèse adaptée. » (SC 19) Une réforme sans formation est vouée à l’échec. 
Le Concile n’oppose pas la liturgie et la piété personnelle. « La vie spirituelle ne se réduit pas à la liturgie. » (SC 12) C’est une mise en garde contre le « liturgisme ».
b- Simplification et clarification des rites
« Cette restauration doit consister à organiser les textes et les rites de telle façon qu’ils expriment avec plus de clarté les réalités saintes qu’ils signifient ». 
Le Concile demande que les rites manifestent plus clairement ce qu’ils signifient. « Les rites doivent être d’une noble simplicité, clairs, dépourvus de répétitions inutiles. » (SC 34) L’ordinaire de la messe doit être revu : « pour que les parties retrouvent leur nature propre et leur mutuelle connexion. » (SC 50) Cela passe notamment par la suppression des doublons, clarification des gestes, l’allègement des accumulations tardives. 
c- Mise en valeur de la Liturgie de la Parole
« Une table plus riche de la Parole de Dieu doit être offerte aux fidèles. » (SC 51) Cela a été réalisé par des lectionnaires avec plus de lectures. Si l’on suit l’ensemble du calendrier, la messe donne accès à 21 % de la Bible, contre 7 % dans l’ancien rite. 
L’homélie est « partie de la liturgie elle-même. » (SC 52) Elle n’est pas un ajout moral ou oratoire. 
Il y a aussi un retour de la prière universelle : « La ‘prière commune’ doit être restaurée après l’Évangile. » (SC 53) 
d- Accent plus net sur le mystère pascal
Le Concile recentre la messe sur la mort, la résurrection et la glorification du Christ. « La messe est mémorial de la Passion et de la Résurrection, sacrement de l’unité, banquet pascal, sacrifice. » (SC 47) Le concile de Trente avait à cœur de réaffirmer la doctrine catholique mise en cause par la Réforme. La théologie eucharistique tridentine insiste sur deux points : le caractère sacrificiel de la messe et la présence réelle, qui deviennent des marqueurs du catholicisme. Le concile Vatican II aura à coeur de rappeler d’autres éléments importants de la théologie eucharistique, comme sa dimension ecclésiale (faire corps, en Église) ou anamnétique (faire mémoire des mystères du Christ).
e- Adaptations et réformes 
Le nouveau missel offrira un choix beaucoup plus grand de prières eucharistiques, de formules pénitentielles, ou de formules d’introduction au Notre Père, ce qui permet de s’adapter davantage aux conditions locales de l’assemblée et à des circonstances particulières. 
Le Concile autorise certaines adaptations culturelles mais pas d’inventions libres, pas d’expérimentation sans autorité. Le clergé n’est pas au-dessus du rite : « Personne, même prêtre, ne peut modifier la liturgie de sa propre initiative. » (SC 22 §3) « Toute réforme doit : découler d’une vraie utilité, respecter la Tradition, s’enraciner théologiquement. » (SC 23) Article clé contre les réformes improvisées.
f- Position du célébrant 
L’instruction Inter Œcumenici de 1964 mentionne seulement que « l’autel principal doit de préférence être indépendant, afin qu’on puisse en faire le tour et qu’on puisse célébrer face aux fidèles », mais le ‘retournement des autels’ est intervenu plus rapidement que prévu. Cela a pu entraîner la tentation chez le célébrant d’adopter une posture d’animateur au lieu de celle du ministre. On est passé de l’orientation Ad orientem (prêtre tourné vers Dieu) à des célébrations souvent versus populum. 
2- Annibale Bugnini (1912–1982)
Annibale Bugnini est le secrétaire de la commission liturgique post-conciliaire (Consilium) mise en place par Paul VI. Il est le grand organisateur de la réforme concrète après Vatican II. Contrairement à Guardini (penseur), Casel (théologien du mystère) ou Bouyer (théologien engagé), Bugnini est avant tout l’ingénieur institutionnel et juridique de la réforme liturgique. Il n’est pas un grand théologien spéculatif, mais le grand organisateur de la réforme concrète. 
Bugnini est responsable des réformes pratiques (1964–1975). Il fait passer de la théorie à la norme. Il est pragmatique, rapide et systématique. 
Ses apports concrets :
a- Le Missel de Paul VI (promulgué en 1969)
Bugnini dirige l’élaboration du nouvel Ordo Missae avec une nouvelle organisation de la messe,
la création de nouvelles prières eucharistiques, un rééquilibrage entre la liturgie de la Parole et la liturgie de l’Eucharistie.
Il opère une simplification rituelle en supprimant des répétitions jugées inutiles, des accumulations tardives, … de manière à rendre la liturgie plus lisible.
Le Missel de Paul VI (1970, révisé en 1975 et 2002) reste la forme ordinaire du rite romain. Il cherche à maintenir la continuité organique de la tradition tout en exprimant la foi de l’Église dans le langage de son temps. « Ce que nous faisons aujourd’hui n’est pas une rupture, mais un pas dans la fidélité vivante à la Tradition. » (Paul VI, discours au Consistoire du 24 mai 1976)
b- Le Lectionnaire triennal
C’est à lui aussi que nous devons le lectionnaire triennal pour les dimanches avec une grande ouverture biblique et l’intégration de lectures de l’Ancien Testament.
c- Introduction systématique des langues vernaculaires
Bugnini généralise ce qui n’était qu’une possibilité conciliaire.
d- Refonte du calendrier liturgique
Il met en évidence la centralité de Pâques, réforme des fêtes locales et simplifie les mémoires.
e- Mise en place d’une participation accrue des laïcs (lecteurs, chantres, ministres extraordinaires de la communion)
« Désormais, les fidèles ne sont plus des spectateurs muets, mais les acteurs du culte divin. » (Paul VI, Homélie du 29 novembre 1969)
Bugnini est avant tout un homme de pastorale. Il veut que la liturgie soit accessible et priante pour le peuple de Dieu. Beaucoup lui reprochent une réforme trop technicienne avec des décisions rapides, peu de consultation élargie et des arbitrages centrés sur l’efficacité. Bouyer parle d’une réforme « bureaucratique et fabriquée ». Certains lui reprochent aussi une simplification excessive qui a entraîné un appauvrissement symbolique et la perte de gestes anciens. Sa réforme donne souvent l’impression d’une rupture avec le passé. 
En 1975, il est nommé nonce apostolique en Iran et donc écarté du Vatican où il était perçu comme trop puissant et critiqué en interne. Il faut cependant reconnaître qu’il est parvenu à appliquer la réforme voulue par Vatican II avec une certaine cohérence.
3- Bref bilan de l’application de Sacrosanctum Concilium 
a- Points sur lesquels la réforme a appliqué fidèlement Sacrosanctum Concilium
a1- La participation consciente et intérieure des fidèles (par les dialogues, les chants, …)
a2- Enrichissement biblique avec des lectionnaires plus riches.
a3- L’homélie comme acte liturgique, liée aux textes bibliques.
a4- Révision de l’Ordo de la messe avec la simplification des doublons, un ordinaire rendu plus clair, … 
a5- Restauration de la prière universelle
a6- La messe recentrée sur le mystère pascal avec une meilleure compréhension du triduum
b- Points sur lesquels la réforme a débordé l’intention du Concile
b1- L’éclipse presque totale du latin et du chant grégorien
b2- Créativité liturgique incontrôlée : prières inventées, ajouts subjectifs, … 
b3- Participation devenue activisme : multiplication de rôles, réduction de la participation au ‘faire’.
b4- Effacement du sens sacrificiel : on insiste beaucoup plus sur la dimension de repas que de sacrifice.
b5- Perte du sens du sacré, appauvrissement au niveau liturgique
b6- Disparition du silence liturgique alors que le silence fait partie de la participation. Tendance à donner trop de place aux commentaires et à des discours humains alors que le Concile voulait : une liturgie centrée sur Dieu.
Vatican II a voulu revitaliser la liturgie mais il faut bien reconnaître que cela n’a pas toujours été le cas ! Certains y ont vu une rupture avec la tradition (perte du latin, de la sacralité, du sens du mystère). D’autres ont dénoncé des abus liturgiques ou des interprétations idéologiques. 
« Certains ont pris la liberté d’innover, d’autres ont refusé toute réforme : ainsi la liturgie, lieu d’unité, devint parfois source de division. » (Jean-Paul II, Vicesimus quintus annus, 1988, §12)
Des mouvements attachés à l’ancienne liturgie sont nés (notamment autour de Mgr Lefebvre et la Fraternité Saint-Pie X, fondée en 1970). Jean-Paul II tenta d’apaiser ces tensions en autorisant, sous conditions, l’usage du Missel de 1962.
Ces tensions ont conduit à des réformes correctives (Jean-Paul II, Benoît XVI) et à une réévaluation de la continuité liturgique.
C- Les développements récents (Benoît XVI, François, 2007–2021) 
1- Benoît XVI et Summorum Pontificum
a- Summorum Pontificum (7 juillet 2007)
Benoît XVI publie ce motu proprio majeur qui libéralise l’usage du Missel de 1962 (dit de “saint Pie V” ou forme extraordinaire du rite romain). « Il n’y a pas deux rites, mais deux formes d’un même rite : la forme ordinaire et la forme extraordinaire. » (Benoît XVI, Lettre aux évêques, 2007)
b- Principes de la réforme
Le Missel de Paul VI (1970) reste la forme ordinaire.
Le Missel de 1962 peut être célébré librement sans autorisation de l’évêque.
Les deux formes s’enrichissent mutuellement dans un esprit de “réconciliation liturgique”.
Objectif : favoriser la paix ecclésiale et montrer la continuité de la tradition.
c- Vision théologique
Benoît XVI souligne que la réforme de Vatican II ne doit pas être lue comme une rupture, mais comme un développement organique (herméneutique de la continuité). « Ce qui était sacré pour les générations précédentes reste grand et sacré pour nous. » (Benoît XVI, Lettre aux évêques, 2007) Il souhaite que la liturgie tridentine soit un “levain de tradition”, non un refuge de résistance.
Benoît XVI, dans Summorum Pontificum (2007), a rappelé que les deux formes (tridentine et postconciliaire) appartiennent au même rite romain, comme deux expressions légitimes d’une unique tradition vivante.
2- François et la réévaluation de l’unité 
a- Le constat pastoral
Sous François, les conférences épiscopales ont signalé que, dans certains lieux, l’usage de la forme extraordinaire était devenu un symbole d’opposition à Vatican II ou au pape lui-même. Ce climat de tension a conduit à une relecture de la situation.
b- Traditionis Custodes (16 juillet 2021)
Par ce motu proprio, François abroge en partie les dispositions de Summorum Pontificum et confie aux évêques la régulation stricte des célébrations selon le Missel de 1962. « Les livres liturgiques promulgués par les saints Pontifes Paul VI et Jean-Paul II constituent l’unique expression de la lex orandi du rite romain. » (Traditionis Custodes, art. 1)
c- Motivations
Assurer l’unité liturgique de l’Église dans la forme issue du Concile Vatican II.
Éviter la fragmentation rituelle et la constitution de “paroisses parallèles”.
Inviter les fidèles attachés à l’ancien rite à redécouvrir la richesse du missel réformé.
« Je suis attristé qu’un instrument voulu pour la communion ait été utilisé pour accroître les distances. » (François, Lettre aux évêques du monde, 2021)
d- Application
Les évêques doivent désormais :
- Autoriser explicitement les prêtres à célébrer selon le Missel de 1962,
- Interdire ces célébrations dans les églises paroissiales ordinaires,
- Encourager la formation à la forme ordinaire comme unique norme pour l’avenir.
Cela reflète deux sensibilités et deux visions complémentaires
- Benoît XVI met l’accent sur l’herméneutique de la continuité : La réforme est un développement organique de la tradition. Il y a une continuité du rite romain à travers ses formes successives. Pour Benoît XVI, les deux formes du rite romain peuvent coexister et s’enrichir. Les deux formes ne s’opposent pas mais expriment deux pôles complémentaires du même rite romain : la dimension sacrificielle et adorante (tridentine), la dimension communautaire et pascale (postconciliaire). Benoît XVI l’a formulé avec finesse : « Ces deux formes peuvent s’enrichir réciproquement : la fidélité à l’ancien rite préserve le sens du sacré ; la vitalité du nouveau rappelle la joie du mystère pascal. » (Lettre aux évêques, 2007). 
- Le pape François met l’accent sur l’herméneutique de l’unité visible : L’unité rituelle est signe de la communion ecclésiale. Il faut s’assurer que la liturgie soit un signe clair de l’unité de l’Église. Par conséquent, une seule expression liturgique doit être normative. « Le but de toute réforme liturgique est l’unité du peuple de Dieu dans la prière commune. » (Traditionis Custodes)
3- Correctifs des excès de l’après concile
- redécouverte du sens du sacré (silence, beauté, chant grégorien, orientation vers l’autel), d’une plus grande intériorité et d’une  profondeur spirituelle. 
- pastorale de la participation (animation, langues locales, engagement du laïcat).
- recherche d’équilibre entre solennité et simplicité.
« Il ne s’agit pas de choisir entre hier et aujourd’hui, mais de prier ensemble tournés vers le même Seigneur. » (Cardinal Sarah, La force du silence, 2016)
L’histoire de la messe XIXe – XXIe
Introduction
A- Les grandes figures du mouvement liturgique et leurs motivations
1- Dom Prosper Guéranger (1805–1875) 
2- Dom Lambert Beauduin (1873–1960)
3- Romano Guardini (1885–1968)
4- Odon Casel (1886–1948)
a- Les intuitions d’Odon Casel
b- La reconnaissance officielle par l’encyclique Mediator Dei du pape Pie XII en 1947
c- Dans les années 1951–1955 auront lieu les réformes de la Semaine Sainte
5- Josef Jungmann (1889–1975)
6- Louis Bouyer (1913–2004)
B- La réforme liturgique 
1- La constitution Sacrosanctum Concilium du Concile Vatican II (4 décembre 1963) 
a- Participation « pleine, consciente et active » des fidèles
b- Simplification et clarification des rites
c- Mise en valeur de la Liturgie de la Parole
d- Accent plus net sur le mystère pascal
e- Adaptations et réformes 
f- Position du célébrant 
2- Annibale Bugnini (1912–1982)
a- Le Missel de Paul VI (promulgué en 1969)
b- Le Lectionnaire triennal
c- Introduction systématique des langues vernaculaires
d- Refonte du calendrier liturgique
e- Mise en place d’une participation accrue des laïcs
3- Bref bilan de l’application de Sacrosanctum Concilium 
a- Points sur lesquels la réforme a appliqué fidèlement Sacrosanctum Concilium
b- Points sur lesquels la réforme a débordé l’intention du Concile
C- Les développements récents (Benoît XVI, François, 2007–2021) 
1- Benoît XVI et Summorum Pontificum
2- François et la réévaluation de l’unité 
3- Correctifs des excès de l’après concile
La messe : 3 – histoire de la messe : du mouvement liturgique à aujourd’hui 
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